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111...   RRRAAAPPPPPPOOORRRTTT   DDD’’’EEENNNQQQUUUEEETTTEEE   
111...111...    GGGééénnnééérrraaallliiitttééésss   

11..11..11..  OObbjjeett  ddee  ll’’eennqquuêêttee  ppuubblliiqquuee  

PRD est aménageur pour les collectivités locales, promoteur, investisseur pour les entreprises. PRD 
est un des acteurs majeurs de l'immobilier logistique. C’est une structure indépendante de tout 
groupe financier ou industriel. PRD investit dans des projets locatifs de bureaux et de logistique. La 
société développe une réflexion stratégique et conçoit une offre immobilière adaptée aux besoins 
des entreprises. La stratégie de PRD est de se positionner en amont des besoins de demain pour 
assurer la pérennité de ses investissements. PRD crée une offre globale, de la conception à la 
proposition technique, commerciale et financière la mieux adaptée à l’entreprise. Sa réussite se base 
sur ses connaissances approfondies des sites, des aménageurs publics et privés, des aides à 
l’implantation et un fort relationnel des dirigeants basé sur la confiance instaurée depuis de 
nombreuses années. 

Le présent dossier de demande d’autorisation environnementale unique d’exploiter soumis à 
enquête est établi par la société PRD afin d’obtenir l’autorisation préfectorale d’exploiter une 
plateforme logistique sur le territoire de la commune de Beauvais (60). Le site comprendra un 
bâtiment divisé en dix cellules : huit cellules de 12 000 m² environ et deux cellules de 6 000 m². 

La société PRD qui dépose la demande d’autorisation d’exploiter est le promoteur de la construction 
de ce bâtiment. La société signera un bail commercial avec un ou plusieurs preneurs. Ceux-ci 
deviendront les locataires des bâtiments. Le ou les locataire(s) n’étant pas encore déterminé(s) et 
pouvant évoluer, les techniques d’entreposage ne sont pas figées et doivent pouvoir évoluer en 
fonction de la nature et des caractéristiques des produits à stocker. 

La réalisation d’un entrepôt destiné au stockage de produits manufacturés correspond à une 
demande des acteurs économiques locaux. Un tel entrepôt permet de garantir la qualité des 
marchandises stockées, dans des conditions de sécurité renforcées. 

Conformément aux articles R.181-13 à R.181-15 du livre Iier du code de l’environnement, les 
rubriques concernées par cette demande d’autorisation environnementale sont : 
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Activités soumises à autorisation 
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Activités soumises à enregistrement 
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Activités soumises à déclaration 
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Activités non classées 

 
11..11..22..  CCaaddrree  jjuurriiddiiqquuee  

La présente enquête publique est régie par les textes suivants : 

 Le code de l’environnement – Livre Iier – parties législative et réglementaire ; 

 La nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, définie dans 
l’article R.511-9 et son annexe du code de l’environnement – Livre V ; 

 L’arrêté du 20 août 1985 modifié et l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatifs à la limitation des 
bruits émis par les installations classées ; 

 L’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation ; 

 L’arrêté du 4 octobre 2010, modifié le 1ier août 2015 relatif à la prévention des risques accidentels 
au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

 L’arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion ; 
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 L’arrêté du 19 juillet 2011 créant la section 3 « Dispositions relatives à la protection contre la 
foudre » dans l’arrêté du 4 octobre 2010. 

Les textes de base, directement applicables, sont complétés par les textes spécifiques aux activités. 

11..11..33..  NNaattuurree  eett  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  dduu  pprroojjeett  

1.1.3.1. Introduction 

Le projet PRD ZAC de Beauvais-Tillé s’implante sur une zone d’activités, la ZAC Ecoparc, sur les 
communes de Beauvais et Tillé. Le projet sera implanté sur un terrain de 243 307 m² et comprendra 
un bâtiment d’entreposage d’environ 110 000 m²composé de dix cellules. 

Le dépôt de permis de construire ainsi que la demande d’autorisation d’exploiter sont déposés au 
nom de la société PRD. Ce bâtiment est destiné à être proposé en location à des professionnels de la 
logistique ou de l’entreposage de produits de la grande distribution ou de la grande consommation. 

La parcelle d’implantation du projet est exploitée comme parcelle agricole. La zone ayant été définie 
comme ZAC, elle est actuellement encore partiellement exploitée pour l’agriculture et partiellement 
en friche. 

 
Localisation du projet PRD ZAC de Beauvais-Tillé 

1.1.3.2. Maîtrise foncière et présentation générale 

En annexe 15 du dossier se trouve le document attestant du droit d’y réaliser la procédure pour 
conférer le droit de réaliser le projet. 

Le projet est implanté sur un terrain d’environ 243 307 m². Le bâtiment d’entreposage de 
110 000 m2 (cellules de stockage et locaux associés) sera organisé en dix cellules de surface unitaire : 
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 CELLULE 1 et 6 = 11 948 m² 

 CELLULE 2, 3, 4, 7, 8, 9 = 11 898 m² 

 CELLULE 5 et 10 = 5 986 m 

Le bâtiment comprendra notamment : 

 Un local technique permettant d’accueillir une chaufferie ; 

 Quatre locaux de charge de batteries ; 

 Des bureaux et locaux sociaux ; 

 Un local TGBT et transformateur ; 

 Un local sprinkler et sa cuve de sprinklage d’environ 550 m3 (doublée par sécurité) ; 

 Un local groupe motopompe et sa cuve d’alimentation en eau des poteaux incendie et le 
rideau d’eau du site d’environ 720 m3, et deux bassins réserve d’eau incendie de 480 m3 

1.1.3.3. Nature et volume des activités 

Le bâtiment est prévu pour être utilisé en tant qu'entrepôt général, les produits relevant de ce type 
de stockage étant des biens manufacturés de l’industrie ou de la grande distribution. 

Ces marchandises sont par exemple des articles de sport, des textiles, des jouets, des meubles, du 
matériel électroménager, de l’alimentaire… La nature des marchandises stockées évoluera en 
fonction des contrats passés entre l’exploitant et ses clients. 

La liste détaille la nature des marchandises, par grande catégorie, en relation avec le classement au 
titre des ICPE : 

 Combustibles solides : bois, papier, cartons, plastiques, cuirs… ; 

 Non combustibles : porcelaine, verre, matériaux de construction, métal… ; 

 Papiers, cartons (hors emballages associés à d’autres marchandises) ; 

 Plastiques et polymères. 

Le volume prévisionnel des activités est remis dans les tableaux ci-après. 
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Le site est donc soumis à autorisation au titre de la nomenclature ICPE. 
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1.1.3.4. Justification du projet 

Le site retenu pour l’implantation du bâtiment logistique se trouve sur la commune de Beauvais, 
département de l’Oise. Il est situé au sein de la zone d’activité de Beauvais-Tillé, proche de l’aéroport. 

Selon le porteur de ce projet, la réalisation d’un entrepôt destiné au stockage de produits 
manufacturés correspond à une demande des acteurs économiques locaux. Un tel entrepôt permet 
de garantir la qualité des marchandises stockées, dans des conditions de sécurité renforcées. 

1.1.3.5. Garantie financière 

A ce jour, PRD a réalisé plus de 3,3 millions de m² logistiques, répartis essentiellement sur un axe Lille 
– Paris – Lyon -Marseille. PRD a donc acquis une forte expérience reconnue dans le domaine de la 
réalisation de parcs logistiques et bénéficie de la confiance des établissements bancaires ou des 
investisseurs institutionnels qui assurent le financement de l’opération et garantissent son bon 
achèvement. 

 Accord avec de grands groupes institutionnels (AXA - Caisse des Dépôts et Consignations - Crédit 
Agricole - General Electric Capital - AEW Europe - Goodman, etc.) qui ont permis la création ou le 
développement de fonds dédiés d'investissements ; 

 IREI, société foncière du groupe PRD, porte l'investissement de certains immeubles ; 

 LFA, société de portage foncier, achète avec une vision à long terme des terrains. 

Le tableau ci-dessous présente le chiffre d’affaires de PRD sur les quatre dernières années. 

 
Les capacités financières de la société PRD lui permettent de faire face à ses responsabilités en 
matière d’environnement, sécurité et hygiène industrielle. 

1.1.3.6. Effectif et rythme de travail 

Effectif : celui-ci va dépendre du type d’activité qui sera développé dans le bâtiment. L’effectif sera 
augmenté si des activités de préparation de commande ou d’assemblages de colis sont nécessaires. 
Le projet prend en compte un effectif prévisionnel de 350 à 450 personnes sur la plateforme. 

Rythme d’activité : les horaires de travail pourront s’étaler sur plusieurs postes du lundi au samedi en 
2 ou 3 x 8 heures et le dimanche en cas de pic d’activité. 

11..11..44..  CCoommppoossiittiioonn  dduu  ddoossssiieerr  ssoouummiiss  àà  eennqquuêêttee  ppuubblliiqquuee  

Le dossier soumis à enquête a été réalisé pour le compte de la société PRD dont le siège se trouve 8 
rue Lamennais à Paris (75008) par BUREAU VERITAS EXPLOITATION - Service Maitrise des Risques 
HSE, 16 chemin du Jubin - BP 26 -69571 DARDILLY Cedex. 
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Le dossier daté de septembre 2017 est composé des éléments suivants : 

 PARTIE 0 : la partie de présentation du dossier ; 

 PARTIE 1 : la description du projet présentant la localisation du site, les installations et les 
activités prévues ;  

 PARTIE 2 : le régime juridique de l’établissement et le classement des activités par rapport à la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

 PARTIE 3 : la note de présentation non technique du projet ; 

 PARTIE 4 : l‘étude d’impact du projet dont le but est l’identification des différentes nuisances 
potentielles de l’installation, l’évaluation de ses effets et impacts sur l’environnement et la santé, 
et le recensement des dispositions prises pour les limiter ; 

 PARTIE 5 : le résumé non technique de l’étude d’impact ; 

 PARTIE 6 : l’étude de dangers en cas d’accident et les mesures prises pour les prévenir et les 
moyens de secours propres à l’établissement ; 

 PARTIE 7 : le résumé non technique de l’étude de dangers ; 

 Le recueil des annexes incluant en particulier les documents suivants : 

 Propriété du terrain : document conférant le droit de déposer un dossier d’autorisation 
environnementale ; 

 Avis du propriétaire sur la remise en état ; 

 Plan d’environnement à l’échelle 1/1 500ème ; 

 Plan d’ensemble indiquant le détail des dispositions projetées de l’installation, et le tracé des 
réseaux enterrés ; 

 Demande de dérogation sur l’échelle des plans (article D181-15-2 9°). Le site dans son 
ensemble est présenté sur un plan à l’échelle 1/1 000ème, en lieu et place d’un plan à l’échelle 
1/200ème. 
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1.1.4.1. Partie 1 : description de l’établissement et de ses activités 
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1.1.4.2. Partie 2 : régime juridique 

 
1.1.4.3. Partie 3 : note non technique du projet 

Pas de sommaire 
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1.1.4.4. Partie 4 : étude d’impact 
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1.1.4.5. Partie 5 : résumé non technique de l’étude d’impact 
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1.1.4.6. Partie 6 : étude de dangers 
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1.1.4.7. Partie 7 : résumé non technique de l’étude de dangers 
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1.1.4.8. Livre des annexes 

 
11..11..55..  AAvviiss  dduu  CCoommmmiissssaaiirree--EEnnqquuêêtteeuurr  

Le dossier soumis à enquête publique établi en septembre 2017 a été complété à la demande de 
l’inspection des installations classées. 

Je considère que le dossier soumis à enquête publique est complet, précis, détaillé. Bien que très 
technique, le dossier est compréhensible par le public notamment par ses résumés non techniques. 
Les analyses conduites sont complètes, approfondies et détaillées.    
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111...222...    OOOrrrgggaaannniiisssaaatttiiiooonnn   eeettt   dddééérrrooouuullleeemmmeeennnttt   dddeee   lll '''eeennnqqquuuêêêttteee   

11..22..11..  DDééssiiggnnaattiioonn  dduu  ccoommmmiissssaaiirree--eennqquuêêtteeuurr  

Par décision du 5 avril 2018, Monsieur le Président du tribunal administratif d'Amiens a désigné 
Monsieur Jean-Louis SEVEQUE, docteur en géochimie - expert auprès des juridictions, demeurant 
3bis, rue Denelle à Berneuil-en-Bray (60390) en qualité de commissaire enquêteur pour conduire 
l'enquête relative à la demande d’autorisation environnementale unique d’exploiter une plateforme 
logistique sur le territoire communal de Beauvais présenté par la société P.R.D. - Percier Réalisation 
Développement. 

La mise à l’enquête publique a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de Monsieur le Préfet de l’Oise en 
date du 19 avril 2018  

11..22..22..  MMooddaalliittééss  ddee  ll’’eennqquuêêttee  

Un premier entretien chez le pétitionnaire s’est tenu le 15 avril 2018 en présence de Monsieur 
François BONNEVILLE, directeur technique et achat et Madame Véronique ARADE, responsable 
administrative opérationnelle. Au cours de cet entretien, présentation de la société PRD et de son 
mode de fonctionnement en tant qu’acteur dans le monde de la logistique depuis 20 ans. Le projet a 
ensuite été présenté dans ses grandes lignes. 

Je me suis ensuite rendu sur les lieux de l’enquête, le 18 janvier 2018. J’ai ainsi pu apprécier l’emprise 
du projet, son environnement immédiat et surtout constaté l’affichage régulier de l’avis d’enquête 
publique. 

L'enquête s'est déroulée en mairie de Beauvais du 28 mai au 30 juin 2018 inclus. Conformément à 
l'arrêté préfectoral ordonnant cette enquête, et après concertation avec les services de la 
DDT 60/SEEF/Bureau de l'Environnement, les permanences du Commissaire-Eenquêteur en mairie de 
Beauvais ont été tenues aux dates suivantes : 

 Lundi 28 mai 2018 2018 de 14 heures à 17 heures ; 

 Jeudi 7 juin 2018 de 14 heures à 17 heures ; 

 Mercredi 13 juin 2018 de 9 heures à 12 heures ; 

 Lundi 18 juin 2018 de 16 heures à 19 heures ; 

 Samedi 30 juin 2018 de 9 heures à 12 heures. 

L’arrêté précise que les observations pourront être consignées sur le registre d’enquête ouvert à cet 
effet ou m’être adressées par écrit à la mairie de Beauvais. 

Un poste informatique a été mis à disposition par le service informatique de la mairie de Beauvais, à 
l’exception de la dernière permanence où le poste était absent. Le dossier était aussi consultable, en 
ligne, sur le site internet des services de l’Etat dans l’Oise : www.oise.gouv.fr, rubrique « politiques 
publiques », « environnement », « les installations classées », « par enquêtes publiques » (à la date 
de ce rapport, les documents sont toujours disponibles). 

Le service informatique a aussi créé une adresse électronique courrier@beauvais.fr adresse à 
laquelle le public pouvait me faire part de ses remarques en indiquant en objet EP P.R.D. 

J’ai, préalablement à l’ouverture de l’enquête publique, paraphé les différents feuillets du registre 
d’enquête. 
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11..22..33..  CCoonnssuullttaattiioonn  eett  ccoonncceerrttaattiioonn  pprrééaallaabbllee  

1.2.3.1. Concertation préalable 

Aucune concertation préalable n’a eu lieu. 

1.2.3.2. Avis de l’autorité environnementale 

L’autorité environnementale a été saisie le 11 décembre 2017 pour émettre un avis sur le projet de 
création d’une plateforme logistique par la société PRD sur la commune de Beauvais. 

Aucun avis de l’autorité environnementale n’a été expressément produit dans le délai de deux mois 
suivant cette saisine. La Présidente de la mission régionale d’autorité environnementale Hauts-de-
France a donc informé les autorités compétentes de l’absence d’observations de l’autorité 
environnementale sur le projet. 

1.2.3.3. Information du public 

Les publications légales sont parues dans deux journaux : 

 Le courrier Picard : 4 mai 2018 et 1 juin 2018 ; 

 Le Parisien : 9 mai 2018 et 29 mai 2018. 

L'affichage a lieu : 

 Mairie de Beauvais ; 

 Mairie de Tillé ; 

 Mairie de Therdonne ; 

 Mairie de Nivillers. 

Ce que j’ai constaté, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête publique et jusqu'à la fin 
de celle-ci de manière à assurer une bonne information du public. 

L’affichage a aussi été fait sur la parcelle, comme illustré par la photo page suivante. 
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11..22..44..  DDéérroouulleemmeenntt  ddee  ll’’eennqquuêêttee  

Comme indiqué supra, J’ai pris connaissance du dossier pendant la réunion de présentation du 
dossier chez PRD. Par ailleurs, une version informatique a été mise à ma disposition, et une version 
papier. 

L'arrêté préfectoral en date du 19 avril 2018 a fixé les modalités de déroulement de l'enquête, 
pendant une durée de trente-quatre jours consécutifs, du lundi 28 mai 2018 au samedi 30 juin 2018 
inclus, le dossier étant mis à la disposition du public en mairie de la commune de Beauvais afin d'être 
consulté, aux jours et heures d'ouverture des bureaux, par toutes personnes intéressées. 

Durant cette période, le public a pu formuler ses observations sur le registre à feuillets non mobiles 
côtés et paraphés par moi.  

Je me suis tenu à la disposition du public en mairie de Beauvais aux jours et heures indiquées 
précédemment. Le déroulement des permanences s’est fait dans de bonnes conditions : ouverture 
de la salle en temps et en heure, salle avec table et chaises, poste informatique et version papier du 
dossier. 

Aucune observation n’a été consignée sur le registre d’enquête.  

11..22..55..  IInncciiddeennttss  rreelleevvééss  eenn  ccoouurrss  dd’’eennqquuêêttee  

Aucun incident n’est à déplorer en cours d’enquête. 

11..22..66..  CClliimmaatt  ddee  ll’’eennqquuêêttee  

A noter l’excellence et la cordialité des relations avec le maître d’ouvrage et les services de la DDT60 
qui ont tout fait pour favoriser l’information des parties prenantes avant et pendant l’enquête 
publique. 

Absence totale du public, le sujet n’a pas « passionné » les foules, probablement parce que cette 
création d’une unité logistique est « mal appréhendée » par la population. 

11..22..77..  RRééuunniioonn  ppuubblliiqquuee  

Il ne s’est tenu aucune réunion publique. 

11..22..88..  CCllôôttuurree  ddee  ll’’eennqquuêêttee  

A l'issue de l'enquête, j’ai clos et signé le registre. Le registre est remis en annexe 1 du présent 
rapport. 

111...333...    AAApppppprrréééccciiiaaatttiiiooonnn   dddeeesss   ééélllééémmmeeennntttsss   ddduuu   dddooossssssiiieeerrr,,,    aaannnaaalllyyyssseee   dddeeesss   ooobbbssseeerrrvvvaaatttiiiooonnnsss   

11..33..11..  EEttuuddee  dd’’iimmppaacctt  ((rrééssuumméé  nnoonn  tteecchhnniiqquuee))  

Le site dédié à la construction de cette future plateforme logistique est un terrain plat, actuellement 
partiellement cultivé et situé dans la ZAC Ecoparc, sur les communes de Beauvais et Tillé. Le projet 
sera implanté sur un terrain de 243 307 m² et comprendra un bâtiment d’entreposage d’environ 
110 000 m² composé de dix cellules. 

Une synthèse de l’état initial est présentée ci-après : 
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D’une manière générale, les incidences du projet en phase chantier sont limitées. Peu d’impacts, sauf 
éventuellement sur les milieux naturels, la faune et la flore. Les opérations de déboisement et de 
décapage sont celles qui présentent le risque de dommages les plus importantes sur la flore et la 
faune (destruction du sol superficiel, diffusion et contamination des espèces invasives, risque de 
destruction de nichées). Néanmoins, la zone considérée présente majoritairement des 
caractéristiques agricoles, les déboisements seront donc limités. 

En phase d’exploitation, ce sont les incidences sur la qualité de l’air qui sont à noter. Des mesures 
classiques seront prises pour éviter, réduite ou compenser les effets négatifs notables du projet sur la 
qualité de l’air. Bien entendu, des actions seront aussi menées pour la gestion des eaux pluviales, les 
déchets, les nuisances sonores, etc. Mais la localisation du projet, en ZAC, à proximité immédiate de 
l’A16 et de l’aéroport fait que les impacts du projet seront limités. 

11..33..22..  EEttuuddee  ddeess  ddaannggeerrss  ((rrééssuumméé  nnoonn  tteecchhnniiqquuee))  

Les dispositions générales organisationnelles (formation, maîtrise d’exploitation, gestion des 
situations d’urgence, gestion des retours d’expérience, plans de prévention pour les entreprises 
extérieures) seront prises par PRD. Les personnels seront formés à la sécurité. Des plans de 
prévention et permis feu seront réalisés lorsque cela sera nécessaire. 

Le principal risque concernant l’activité logistique est le risque incendie, lié à l’utilisation ou la mise 
en œuvre de produits combustibles et l’occurrence de points chauds. Les dangers potentiels sont 
liés : 

 Aux produits présents sur le site : inflammation des produits combustibles, perte de confinement 
d’un produit liquide et épandage ; 

 Aux installations connexes (utilités : chaudières, postes de charge de batteries…) ; 

 A une perte d’utilité (électricité, gaz naturel, eau) ; 

 A l’environnement (forte chaleur, gel, séisme, foudre, …). 

Les scenarios suivants ont été évalués et modélisés. Ils n’amènent pas d’effets en dehors du site : 

 Scénario 1 : incendie d’une cellule de stockage de marchandises combustibles diverses ; 

 Scénario 2 : incendie généralisé de trois cellules adjacentes. Les distances maximales de flux 
thermique de 3, 5 et 8 kW/m² correspondant respectivement aux effets irréversibles sur 
l’homme, aux effets létaux sur l’homme et aux effets létaux significatifs sur l’homme, sont 
reprises ci-dessous pour le cas le plus défavorable : 
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Ces résultats concluent à la mise en place des mesures compensatoires : mur écran thermique toute 
hauteur sur l’ensemble des façades, hors quais  Les flux ne sortent pas des limites du site. 

 Scenario 3 : explosion de la chaufferie. Les résultats de la modélisation du scénario d’explosion de 
la chaufferie (effets de surpression) permettent de conclure selon : 

 
Les flux ne sortent pas des limites du site. 

Le seul scénario ayant des effets hors limite de site est l’explosion du local de charge. La gravité et la 
probabilité estimées sont les suivantes : 

 

 
Les zones atteintes par les flux ne touchent pas un nombre potentiel notable de personnes ( moins 
de une personne). Le risque associé à ce scénario est acceptable. 
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Le personnel disposera de consignes d’alerte et d’évacuation en cas d’incendie, affichées dans les 
locaux, à proximité des issues de secours. Des extincteurs de différents types, adaptés aux risques, 
seront répartis dans les locaux et contrôlés annuellement. 

Le site sera équipé d’une voie pompiers sur l’ensemble du périmètre du bâtiment. Des poteaux 
incendie interne seront implantés autour du bâtiment. En cas de sinistre, les services de secours 
mettront en œuvre les moyens nécessaires pour lutter contre ce sinistre, en faisant intervenir les 
casernes les plus proches et les plus appropriées à l’intervention au vu des moyens humains et 
matériels. 

11..33..33..  RReellaattiioonn  ccoommppttaabbllee  ddeess  oobbsseerrvvaattiioonnss  

Aucune observation. 

Selon les dires de PRD, la DGAC aurait émis un avis, mais je n’en n’ai pas eu connaissance.  

11..33..44..  NNoottiiffiiccaattiioonn  dduu  pprrooccèèss--vveerrbbaall  ddee  ssyynntthhèèssee  ddeess  oobbsseerrvvaattiioonnss  eett  mméémmooiirree  eenn  rrééppoonnssee..  

Un échange avec Monsieur François Bonneville, directeur technique et achat a eu lieu à la fin de 
l’enquête. J’ai dressé procès-verbal de synthèse des observations recueillies établi en application des 
dispositions de l'article R.123-18 du code de l'environnement. Ce PV a été transmis par email, le 
samedi 30 juin 2018. 

Monsieur François Bonneville a accusé réception de cet envoi le mercredi 4 juillet 2018 par email. Ce 
document est remis en annexe 2 du présent rapport. 

En l’absence d’observation, il n’y a pas eu lieu de rédiger un mémoire en réponse par Monsieur 
François Bonneville, directeur technique et achat. 

11..33..55..  DDééppoouuiilllleemmeenntt  eett  ssyynntthhèèssee  ddeess  aavviiss  ddeess  ppeerrssoonnnneess  ppuubblliiqquueess  aassssoocciiééee  

Pas d’avis de PPA dans le dossier remis. Seul aurait été émis un avis de la DGAC qui n’a pas été porté 
à ma connaissance e. 
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Demande d’autorisation environnementale unique présentée par la 
société P.R.D. (Percier Réalisation Développement) pour l’exploitation 

d’une plateforme logistique sur la commune de Beauvais 
 

 

222...   CCCOOONNNCCCLLLUUUSSSIIIOOONNNSSS   EEETTT   AAAVVVIIISSS   
 

L'enquête publique préalable à la demande d’autorisation environnementale unique présentée par la 
société P.R.D. (Percier Réalisation Développement) pour l’exploitation d’une plateforme logistique 
sur la commune de Beauvais prescrite par arrêté du 19 avril 2018 de Monsieur le Préfet de l’Oise s'est 
déroulée en mairie de Beauvais pendant trente-quatre jours consécutifs, du 28 mai 2018 au 30 juin 
2018 inclus sans incident. 

L’information du public a été faite et étendue aux communes de Tillé, Therdonne et Nivillers. Le 
public a eu le temps nécessaire pour prendre connaissance du dossier soumis à enquête, se 
renseigner et formuler ses observations sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, ou par voie 
électronique. 

Je certifie que l'enquête publique qui m'a été confiée a été mise en place et s'est déroulée de 
manière satisfaisante, dans le strict respect des dispositions légales et réglementaires.  

Après avoir effectué une analyse des informations contenues dans le dossier d'enquête, procédé à la 
visite du site concerné, noté ses particularités, relevé l’absence totale de participation du public 
pendant cette enquête,  

Je constate que : 

 Le dossier respecte la réglementation ; 

 Le dossier présenté à l'enquête publique est complet, lisible et conforme aux dispositions 
réglementaires : 

 Arrêté prescrivant l'enquête publique ; 

 Un dossier de demande d’autorisation environnementale unique établi conformément aux 
articles R.181-13 à R.181-15 du Livre Iier du code de l’environnement - partie réglementaire ; 

 Une étude d’impact sans avis de l’autorité environnementale ; 

 Une étude de dangers complète. 

 Les obligations légales ont été respectées pour l'enquête publique et son bon déroulement ; 

 Les termes de l’arrêté de Monsieur le Préfet de l’Oise ayant organisé l’enquête ont été respectés ; 
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 L’information faite au public par affichage en mairie de Beauvais, Tillé, Therdonne et Nivillers, la 
publication du dossier dans son entier sur le site internet des services de l’état dans l’Oise, 
l’affichage sur le site et par publication dans des journaux locaux, a permis à celui-ci de prendre 
connaissance du projet ; 

 La participation du public a été inexistante, personne n’est venu pendant ou entre mes 
permanences ; 

 Je n’ai à rapporter aucun incident qui aurait pu perturber le bon déroulement de l’enquête. 

J'observe pour la demande d’autorisation environnementale unique établi conformément aux 
articles R.181-13 à R.181-15 du Livre Iier du code de l’environnement 

1. Comme inconvénients 

Le seul inconvénient manifeste pour cette demande d’autorisation environnementale unique établi 
conformément aux articles R.181-13 à R.181-15 du Livre Iier du code de l’environnement est l’impact 
qu’il pourrait avoir sur la qualité de l’air, en phase d’exploitation. 

2. Comme avantages 

L’étude d’impact, notamment en ce qui concerne les milieux naturels, présente une analyse 
relativement fine des différentes composantes. L’étude d’impact est conséquente, bien étayée et 
montre que le porteur de ce projet de création d’une plateforme logistique a pris en compte 
l’environnement dans tous ses compartiments, et ce pour les deux phases du projet, même s’il est 
exact que l’environnement actuel ne présente pas beaucoup de biodiversité. 

L’étude de danger a scénarisé les différents cas possibles d’un accident. Les mesures compensatoires 
ont été prises, et largement dimensionnées. 

On n’oubliera pas de mentionner aussi la création, à terme de 350 emplois, et la mise à disposition 
des entreprises locales de moyens sécurisés d’entreposage de différents matériaux. 

Au bilan, je considère que les avantages l’emportent très largement sur les inconvénients. 

En conclusion je considère que la demande d’autorisation environnementale unique établi 
conformément aux articles R.181-13 à R.181-15 du Livre Iier du code de l’environnement, dans les 
conditions évoquées ci-avant, présente un intérêt général et durable. Aussi, j'émets sur cette 
demande un avis favorable. 

Fait à Berneuil-en-Bray, le 22 juillet 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Louis SEVEQUE 
Commissaire enquêteur 
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Demande d’autorisation environnementale présentée par la société 
P.R.D. (Percier Réalisation Développement) pour l’exploitation d’une 

plateforme logistique sur la commune de Beauvais 
 

 
 

333...   AAANNNNNNEEEXXXEEESSS   
 

333...111...    AAAnnnnnneeexxxeee   111   :::    rrreeegggiiissstttrrreee   ddd’’’eeennnqqquuuêêêttteee   

Cette annexe est transmise uniquement au Préfet de l’Oise. 
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333...222...    AAAnnnnnneeexxxeee   222   :::    aaaccccccuuusssééé   dddeee   rrréééccceeeppptttiiiooonnn   ddduuu   ppprrrooocccèèèsss---vvveeerrrbbbaaalll   dddeee   fff iiinnn   ddd’’’eeennnqqquuuêêêttteee   

Ce procès-verbal comprend deux (2) pages. 
  






